
 

 
 
 
 
 
 
 
Liberté, Égalité, République d’Haïti 
 
Au Port-Au-Prince, le 5 Février 1816, an 13e  de l’indépendance. 
 
Alexandre Pétion Président d’Haïti,  
 
Au général Ignace Marion, commandant l’arrondissement des Cayes.  
 
 À la demande qui vous en a été faite par le commissaire du Congrès des 
Etats-Unis de la Nouvelle-Grenade. Je vous invite, dans toute votre 
conduite, à ne pas perdre de vue combien il importe que le système de 
neutralité parfaite que nous professons soit exactement suivi, et d’éviter 
aucun malentendu  qui puisse donner de l’inquiétude à aucun autre 
gouvernement, ce qui est pour le notre de la plus haute importance. 
 
Je vous renverrai les pièces que vous m’avez adressées ou mes instructions, 
après que j’aurai vu M. Aury que vous m’annoncez. 
 
Je vous salue d’amitié,   
 
Signé : Alexandre Pétion 
 
 


